
Les documents obligatoires à apporter pour mon premier rendez-vous : 

        Photocopie de ma pièce d’identité et éventuellement de celle de mon/ma

partenaire.

        Carte vitale ou photocopie de l’attestation de la sécurité sociale et

éventuellement de celle de mon partenaire.

        Photocopie de l’attestation de la mutuelle et éventuellement de celle de

mon/ma partenaire.

        Lettre d’adressage du médecin avec les résultats de mon bilan initial et

éventuellement ceux de mon/ma partenaire.

        Résultat de tout examen complémentaire réalisé dans le cadre du projet

d’enfant.

 

Les documents supplémentaires demandés par mon centre : 

 

Mes questions pour le spécialiste : 

Préparer mon premier rendez-vous AMP 


